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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

PRÉFECTURE DU PUY-DE-Ô
ARRÊTÉ N3

inet du Préfet

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

^rit-é-f^ct.o?JntTrd, isant Ia Possession' le transport et l'utilisation de fumigènes, pétards ou
d'artifice et de tout objet pouvant être utilisé comme projectile pour la pérÏode"du'mer'credn4

décembre 2022 à compter de 17h00, au jeudi 15 décembre 2022 à 03h00

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2215-1 :

VU le code de la santé publique ;

VU le code pénal, notamment les articles 322-11-1 2° et R.610-5 :

Yu. laJO Lno82:2'13du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et

régions, et notamment son article 34 ;

yu-le. dëcret. no 2004"374 d-u 29 avril 2004 modifié' ••elatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

î/u. le-ctëa'et_du 29J"ui"et 202° Portant nomination de M. Philippe CHOPIN en qualité de préfet du
Puy-de-Dôme ;

VUJ,e décret no. 2()'IC)-580 du. 31 mai .2010 relatif à l'acquisition, la détention et l'utilisation des
et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

VU l'arrêté du 1er juillet 2015 relatif à la mise sur le marché des produits explosifs.

CONSIDÉRANT que les rassemblements de supporters, place dejaude, à l'occasion de la rencontre
opposant les équipes nationales du Maroc et Portugal dans le cadre de la coupe du

monde ont généré des troubles à l'ordre public ;

CONSIDÉRANT que l'emploi d'engins pyrotechniques et la dégradation de quelques véhicules de
particuliers ont été constatés par les forces de l'ordre ;

CONSIDÉRANT que la rencontre de football opposant les équipes nationales. de la France et du
; ce mercredi 14 décembre est susceptible de créer des rassemblements spontanés' de

personnes sur la voie publique et sur l'ensemble du département ;

CON.SIDÉRANT le rlsque d'une/ecrudescence de l'utilisation par des individus isolés ou en réunion
; de divertissement et le risque d'incendies qui pourraient être provoques contrede's'biens^

en particulier des véhicules et des biens publics ; ' ' , -,-—.. -.-——,. -,

CONSIDERANT que, toutes les mesures doivent être prises pour prévenir la destruction, la
ou la détérioration d'un bien appartenant à autrui par' l -effet "d'une" substance

explosive, d'un incendie ou de tout autre moyen de nature à créer un danger pour les personnes";"
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CONSIDERANTC'ueJ'utilisationd'al'ticles. Pyrotechnic'ues sur ''espace publie sans autorisation,
notamment en. cas. de grands ̂ rassemblements, est susceptible d'occasionner"de "graves

; ainsi qu'un risque de panique eu égard au contexte de menace terroriste persistant°sur7e
territoire national ;

CON.SIDÉRANLqu'il revient au re.P,résentant. de l'État dans le département de prescrire toutes
mesuresafin de prévenir les ̂roubles à l'ordre public qu'occasionnerait~l'usaïerin''considere"o'u

de certains artifices ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet :

ARRETE

Art!cle, _LL a Possesslon' le transport et l'utilisation de fumigènes, pétards ou feux d-artifice et de

tout_objet, pouya nt être uttlisé comme Projectile sont inter'dits le' mercredi '14~ décembre' ~2022a
compter de 17h00 et jusqu'au jeudi 15 décembre 2022 à 03h00 sur'les espaœs"publ'ic"s"diî
département du Puy-de-Dôme.

Art.lcte2J.. _,Le non-resPect des dispositions prévues à l'article 1 est puni de la peine d-amende
pour les contraventions de Ve classe.

Article 3 : M. le Directeur de Cabinet, le directeur départemental de ta police nationale, la colonelle
commandant le groupement de gendarmerie départementale, le maire, sont chargés, chacun en'ce
quNes concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture.

Article 4 : Le présent arrêté sera :

* F?u^lleau recueildes actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme
• diffusé sur le site Internet de la préfecture,
• diffusé par voie de presse.

Fait à Clermont-Ferrand, le
<a&

Pour le Préfet t par délégation,
Le sous-préfet, ecteur de Cabinet,

3 DEC. 2022

Jérô MALET.

Voies de recours

Da^s. ^s.^.x^i.sà, c°rnpterde s.a Publication,Ja présente décision peut faire l'objet
^n^^^^^Jj^e^me^.d^^^^e.auP^ ̂  — ^ /'/nté^
c^/^wl^nLen!reu^de^tte..t"buroLadm'n'strat'rdecter^
Cedex;, qui peut être saisi par l'application « Téléreœurs citoyen », accessible surte 'slte^temetTwww^leœœ'urs'fr''
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